ARRETE n°831 CM du 20 juin 2002 modifiant l’arrêté n°1507CM du 24 novembre 1998 fixant les règles sanitaires applicables aux produits de la pêche destinés à l’exportation vers l’Union européenne.

NOR : sdr0201123ac

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu n°583 S du 9 avril 1954 réglementant l’hygiène et la salubrité publiques dans les Etablissements français de l’Océanie;

Vu la délibération n° 77-116 du 14 octobre 1977 modifiée portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires d’origine animale;

Vu la délibération n° 89-114 AT du 12 octobre 1989 relative à la pharmacie vétérinaire;

Vu l’arrêté n°1211 CM du 24 novembre 1994 relatif au retrait de la consommation des viandes provenant d’animaux ayant reçu des substances à activité antimicrobienne ou antiparasitaire interdites ou administrées sans respect des dispositions en vigueur;

Vu la délibération n°94-159 AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural;

Vu l’arrêté n°446 CM du 24 avril 1995 portant organisation du service du développement rural;

Vu l’arrêté n° 1391 CM du 23 octobre 1998 relatif aux critères microbiologiques auxquels doivent satisfaire certaines denrées alimentaires d’origine animale;

Vu l’arrêté n° 1507 CM du 24 novembre 1998 fixant les règles sanitaires applicables aux produits de la pêche destinés à l’exportation vers l’Union européenne;

Vu l’arrêté n°145 CM du 5 février 2001 réglementant les conditions d’hygiène applicables à bord des navires de pêche;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 juin 2002,

Arrête:

Article 1er.— Dans l’article 2 de l’arrêté n°1507 CM du 24novembre 1998 visé ci-dessus, les alinéas suivants sont insérés après l’alinéa 10:

“10-1
sous-sol : partie désignée d’un lot, afin d’appliquer le mode de prélèvement à cette partie désignée.Chaque sous-lot doit être physiquement séparé et identifiable;

10-2
échantillon élémentaire : quantité de matière prélevée en un seul point du lot ou du sous-lot;

10-3
échantillon global : agrégation de tous les échantillons élémentaires prélevés sur le lot ou le sous-lot;

10-4
échantillon de laboratoire : échantillon destiné au laboratoire;

10-5
analyte: objet d’une méthode d’analyse;

10-6
matrice : ensemble des constituants de l’échantillon de laboratoire autres que l’analyte;”

Art.2.— Dans l’article 2, alinéa 15, les mots suivants sont insérés après le mot “exclusion” : “des mollusques bivalves vivants et”.

Art. 3.— Dans l’article 2, les alinéas suivants sont insérés après l’alinéa 19:

“20
parasite visible : parasite ou groupe de parasites ayant une dimension, une couleur ou une texture permettant de les distinguer nettement des tissus du poisson;

21
contrôle visuelen vue de la recherche des parasites : examen non destructif des poissons ou des produits de la pêche exercé sans moyen optique d’agrandissement et dans de bonnes conditions d’éclairage pour l’œil humain, y compris le cas échéant par mirage;

22
résidu : un résidu de substances ayant une action pharmacologique, de leurs produits de transformation, ainsi que d’autres substances se transmettant aux produits animaux et susceptibles de nuire à la santé humaine;

23
additif alimentaire : toute substance habituellement non utilisée comme ingrédient caractéristique dans l’alimentation, possédant ou non une valeur nutritive, et dont l’adjonction intentionnelle aux denrées alimentaires, dans un but technologique, au stade de leur fabrication, transformation, préparation, traitement, conditionnement, transport ou entreposage, a pour effet qu’elle devient elle-même, ou que ses dérivés deviennent, directement ou indirectement, un composant de ces denrées alimentaires.”

Art. 4.— Dans l’article 3, partie a), premier tiret, et dans l’article 8, second alinéa, les mots : “chapitre Ier de              l’annexeI” sont remplacés par les mots : “l’arrêté n°145 CM du 5 février 2001 réglementant les conditions d’hygiène applicables à bord des navires de pêche”.

Art. 5.— Dans l’article 5, l’alinéa suivant est ajouté avant l’alinéa a) :

“a1)
les fermes aquacoles desquelles sont issus les produits d’aquaculture doivent être déclarées auprès du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire. L’exploitant doit tenir un registre sur lequel sont inscrits par le vétérinaire traitant les dates et natures des traitements prescrits ou administrés, l’identification des animaux ou lots d’animaux traités, ainsi que les délais d’attente correspondants. Il doit conserver les ordonnances justificatives pendant cinq ans.Exploitants et vétérinaires sont tenus de fournir au chef du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire ou à son représentant, à sa demande, toutes les informations concernant le respect des exigences du présent article ;”.

Art. 6.— Dans l’article 5, les alinéas suivants sont ajoutés après l’alinéa b):

“c)
les produits ne doivent pas provenir d’animaux auxquels ont été administrés des stilbènes, dérivés de stilbènes, leurs sels et esters, du chloramphénicol;

d)
les produits ne doivent pas provenir d’animaux auxquels ont été administrés des substances à effet œstrogène, androgène, ou gestagène, sauf dans le cas des alevins traités pendant les trois premiers mois en vue de l’inversion sexuelle par des médicaments vétérinaires à effet androgène;

e)
les produits ne doivent provenir d’animaux traités avec des médicaments vétérinaires que si ces médicaments satisfont aux exigences de la délibération n°89-114 AT du 12 octobre 1989 relative à la pharmacie vétérinaire et dans la mesure où le délai d’attente, s’il est prévu, a été respecté avant l’abattage des animaux.”

Art. 7.— Après l’article 6, l’article 6-1 suivant est inséré:

“Art. 6-1.— Seuls les additifs alimentaires dont la liste est fixée en annexe V peuvent être employés dans les produits de la pêche. Les additifs énumérés dans l’annexe V ne peuvent être utilisés que dans les produits visés dans cette annexe et dans les conditions qui y sont fixées.”

Art. 8.— Dans l’annexe I, chapitre V, la partie suivante est rajoutée après la partie V:

“VI. Conditions concernant les produits d’aquaculture
Les propriétaires ou responsables d’établissements doivent prendre, notamment par des moyens d’autocontrôle, toute mesure nécessaire pour :

-
n’accepter, que ce soit au cours de livraisons directes ou par le biais d’un intermédiaire, que des animaux pour lesquels le producteur est en mesure de garantir que les délais d’attente des médicaments vétérinaires utilisés ont été respectés;

-
s’assurer que les animaux ou les produits d’aquaculture introduits dans l’établissement:

a)
ne présentent pas de niveaux de résidus dépassant les limites maximales autorisées;

b)
ne présentent aucune trace de substances ou de produits interdits.

Ils ne doivent exporter que:

-
des animaux auxquels n’ont pas été administrés de substances ou de produits non autorisés ou qui n’ont pas fait l’objet d’un traitement illégal au sens du présent arrêté;

-
des animaux pour lesquels, dans le cas d’administration de produits ou de substances autorisés, le délai d’attente prescrit pour ces produits ou ces substances a été respecté;

-
des produits provenant des animaux visés aux points 1 et2.

Dans le cas où un animal est livré à un établissement par une personne physique ou morale autre que le producteur, les obligations énoncées à l’alinéa précédent incombent à cette dernière.”

Art. 9.— Dans l’annexe I, chapitre VI, partie II, 4, B, l’alinéa “Le cas du mercure est développé au point C ci-dessous.” est remplacé par les alinéas suivants:

“D’autre part, des contrôles systématiques à l’exportation doivent être mis en place dans les cas où les plans de surveillance des contaminants ont démontré l’existence de taux dépassant les limites fixées par le présent arrêté. Les lots non conformes ne sont pas autorisés à l’exportation.

Cas du mercure, du plomb et du cadmium.

1°
Dans le cadre des contrôles systématiques à l’exportation, des plans d’échantillonnage sont fixés par le département de la qualité alimantaire et de l’action vétérinaire pour les produits de la pêche en tenant compte des impératifs suivants:

a) Nombre d’échantillons élémentaires à prélever par lot exporté
Le nombre minimal d’échantillons élémentaires à prélever du lot exporté est indiqué dans le tableau 1. Les échantillons doivent avoir un poids semblable.Toute dérogation à cette règle est à signaler dans le procès-verbal prévu au point g).

Tableau 1
Nombre minimal d’échantillons élémentaires

à prélever sur le lot

Si le lot se présente en emballages distincts, le nombre d’emballages à prélever pour former l’échantillon global est indiqué dans le tableau 2.

Tableau 2
Nombre d’emballages (échantillons élémentaires)

à prélever pour former l’échantillon global

si le lot se compose d’emballages distincts

b) Précautions à prendre
Au cours de l’échantillonnage et de la préparation des échantillons de laboratoire, des précautions doivent être prises afin d’éviter toute altération pouvant modifier la teneur en plomb, cadmium et mercure ou affecter les analyses ou la représentativité des échantillons globaux. D’autre part, la découpe de chair de poisson doit s’effectuer de manière hygiénique.

c) Echantillons élémentaires
Dans la mesure du possible, les échantillons élémentaires sont prélevés en divers points du lot ou sous-lot.Toute dérogation à cette règle est à signaler dans le procès-verbal prévu au point g).Dans le cas des poissons entiers, le prélèvement s’effectue dans les filets.

d) Préparation de l’échantillon global
L’échantillon global est obtenu en assemblant tous les échantillons élémentaires.Il doit peser au moins 1 kilogramme, à moins que ce ne soit pas possible, par exemple lorsqu’un seul emballage a été prélevé.

e) Subdivision de l’échantillon global en échantillons de laboratoire à des fins de contrôle, de recours et d’arbitrage

Les échantillons de laboratoire destinés à des fins de contrôle, de recours et d’arbitrage sont prélevés sur l’échantillon global homogénéisé. La taille des échantillons de laboratoire destinés aux mesures de contrôle doit être suffisante pour permettre au moins une double analyse.

f) Conditionnement et envoi des échantillons globaux et de laboratoire
Chaque échantillon global ou de laboratoire est placé dans un récipient propre, en matériau inerte, le protégeant convenablement contre tout facteur de contamination, toute perte de substance à analyser par absorption sur la paroi interne du récipient et tout dommage pouvant résulter du transport. Toutes les précautions nécessaires doivent être prises pour éviter que la composition des échantillons globaux et de laboratoire ne se modifie au cours du transport ou du stockage.

g) Fermeture et étiquetage des échantillons globaux et de laboratoire
Chaque échantillon officiel est scellé sur le lieu de prélèvement et identifié de manière à ce qu’il n’y ait aucune confusion possible sur son identité. Pour chaque prélèvement d’échantillon, il est établi un procès-verbal d’échantillonnage permettant d’identifier sans ambiguïté le lot échantillonné et indiquant la date et le lieu d’échantillonnage ainsi que toute information supplémentaire pouvant être utile à l’analyste.

2° Méthodes d’analyse à utiliser par le laboratoire et exigences de contrôle

Les laboratoires doivent utiliser une méthode validée, répondant aux critères de performance qui figurent dans le tableau 3. Dans la mesure du possible, la validation inclura, dans les matériaux de test des essais collectifs, un matériau de référence certifié.

Tableau 3
Critères de performance des méthodes d’analyse

relatives au plomb, au cadmium et au mercure

Dans la mesure du possible, l’exactitude de l’analyse est estimée en incluant, dans la série d’analyses, des matériaux de référence certifiés et adaptés.

Il est dument tenu compte des directives suivantes élaborées sous l’égide de l’IUPAC/ISO/AOAC : “Harmonised Guidelines for the Use of Recovery Information in Analytical Measurement”, (Edited Michael Thompson, Steven L. R. Ellison, Ales Fajgelj, Paul Willetts and Roger Wood, Pure Appl. Chem., 1999, n°71, 337-348).

Le résultat de l’analyse est enregistré sous forme corrigée ou non.La façon d’enregistrer et le taux de récupération doivent être consignés.

3° Conformité du lot ou sous-lot

A des fins de contrôle, le laboratoire procède au moins à deux analyses indépendantes de l’échantillon de laboratoire et calcule la moyenne des résultats.

Cette moyenne ne doit pas dépasser:

a) pour le mercure

-
1,0 mg/kg de poids à l’état frais pour les espèces suivantes:

Anguille et civelle (Anguilla spp.);

Marlin (Makaira spp.);

Raies (Raja spp.);

Voilier (Istiophorus platypterus);

Sabre argent (Lepidopus caudatus), sabre noir (Aphanopus carbo);

Requins (toutes espèces);

Escolier noir ou stromaté (Lepidocybium flavobrunneum), rouvet (Ruvettus pretiosus), escolier serpent (Gempylus serpens);

Espadon (Xiphias gladius);

Thon (Thunnus species et Euthynnus species);

-
0,5 mg/kg de poids à l’état frais pour les autres produits de la pêche.

b) pour le plomb

-
0,4 mg/kg de poids à l’état frais de chair musculaire des espèces suivantes:

Anguille (Anguilla anguilla);

Mulet lippu (Mugil labrosus labrosus);

Thon (Thunnus species et Euthynnus species);

-
0,2 mg/kg de poids à l’état frais de chair musculaire des autres espèces de poissons;

-
0,5 mg/kg de poids à l’état frais pour les crustacés, à l’exception de la chair brune de crabe;

-
1,0 mg/kg de poids à l’état frais pour les céphalopodes (sans viscères);

-
1,5 mg/kg de poids à l’état frais pour les mollusques bivalves.

c) pour le cadmium

-
0,1 mg/kg de poids à l’état frais de chair musculaire des espèces suivantes:

Anguille (Anguilla anguilla);

Thon (Thunnus species et Euthynnus species);

Mulet lippu (Mugil labrosus labrosus);

-
0,05 mg/kg de poids à l’état frais de chair musculaire des autres espèces de poissons;

-
0,5 mg/kg de poids à l’état frais pour les crustacés, à l’exception de la chair brune de crabe et à l’exception de la chair du thorax des crustacés de grande taille (Nephropidae et Palinuridae);

-
1,0 mg/kg de poids à l’état frais pour les mollusques bivalves, et les céphalopodes (sans viscères).

Dans le cas de produits qui sont séchés, dilués, transformés ou composés de plus d’un ingrédient, la teneur maximale applicable sera celle fixée par le présent article compte tenu, respectivement:

-
des changements apportés à la concentration du contaminant par les processus de séchage ou de dilution;

-
des changements apportés à la concentration du contaminant par la transformation;

-
des proportions relatives des ingrédients dans le produit;

-
du seuil de quantification de l’analyse.

Ces produits ne pourront pas avoir été fabriqués à partir de produits de pêche non conformes aux teneurs maximales définies dans le présent article.”

Art.10.— Dans l’annexe I, chapitre VI, partie II, 4, la partie C est remplacée par la partie suivante:

“C. Autres contaminants et contaminants dus aux traitements thérapeutiques ou zootechniques

Les produits de la pêche ne doivent pas contenir dans leurs parties comestibles des substances chimiques telles que des substances interdites ou administrées sans respect des prescriptions en vigueur, ou à des taux dépassant les limites fixées par le présent arrêté.

1° Un plan de surveillance est établi par le département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire pour le contrôle des substances suivantes:

-
substances du groupe A : substances ayant un effet anabolisant et substances non autorisées:

-
A1 : stilbènes, dérivés de stilbènes et leurs sels et esters;

-
A3 : stérides;

-
A6 : chloramphénicol;

-
substances du groupe B : médicaments vétérinaires et contaminants:

-
B1 : substances antibactériennes y compris sulfamides et quinolones;

-
B2a : anthelmintiques;

-
B3a : composés organochlorés;

-
B3b : composés organophosphorés;

-
B3c : pyréthroïdes dioxines;

-
B3d : mycotoxines;

-
B3e : colorants;

-
B3f : mercure, plomb et cadmium.

Les substances du groupe A et les médicaments vétérinaires ne doivent être recherchés que dans les produits d’aquaculture et aliments pour animaux d’aquaculture. Dans le cas des contaminants environnementaux, seuls les éléments pertinemment susceptibles d’être retrouvés doivent être recherchés.

a) Niveaux et fréquences d’échantillonnage

Poissons d’aquaculture
Un échantillon est un ou plusieurs poissons, selon la dimension du poisson considéré et selon les exigences de la méthode analytique.

Le nombre minimal d’échantillons collectés chaque année doit être au moins égal à un par 100 tonnes de la production annuellement exportée. Un tiers du total des échantillons doit concerner les substances du groupe A et deux tiers celles du groupe B. Les échantillons pris au niveau de la ferme doivent être prélevés à partir d’un minimum de 10 % des sites de production déclarés pour l’exportation.

Autres produits d’agriculture
Lorsque le département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire a des raisons de croire que des produits vétérinaires ou des produits chimiques sont utilisés pour d’autres produits d’aquaculture, ou lorsqu’une contamination de l’environnement est soupçonnée, ces espèces doivent être incluses dans le plan de prélèvement, proportionnellement à leur production exportée, comme échantillons supplémentaires à ceux pris pour les poissons d’aquaculture.

b) Modalités concernant la prise d’échantillons officiels et le traitement de ceux-ci
Seuls les agents du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire sont habilités pour le prélèvement, l’enregistrement, la préparation et l’organisation du transport des échantillons officiels dans les conditions appropriées.

Les échantillons sont analysés exclusivement par un laboratoire accrédité.

Echantillonnage
Dans le cas des produits d’aquaculture, quel que soit le lieu de prise d’échantillon officiel, l’échantillonnage doit être imprévu, inattendu et effectué à des moments non fixes et à des jours non particuliers de la semaine. L’élément de surprise dans les contrôles doit être constamment maintenu.

La prise d’échantillon s’effectue à intervalles variables répartis sur l’ensemble de l’année, dans les fermes aquacoles ou dans les établissements, selon la nature des substances recherchées. Dans le cas de la recherche des substances du groupe A, pour les élevages en mer où les conditions de prélèvement sont particulièrement difficiles, la prise d’échantillons peut porter sur les aliments en lieu et place des échantillons sur les poissons.

Tout échantillon doit être divisé en au moins deux sous-échantillons équivalents permettant chacun la réalisation de la procédure analytique complète.

Les échantillons doivent être collectés dans des récipients appropriés de nature à assurer l’intégrité et la traçabilité de l’échantillon.En particulier, les récipients doivent être conçus de manière à éviter la substitution, la contamination croisée et la détérioration des échantillons. Les récipients doivent être munis de scellés officiels.

Un rapport officiel de prélèvement est établi à l’issue de chaque procédure de prélèvement dans lequel sont obligatoirement consignés:

-
le nom de l’inspecteur;

-
le numéro de code officiel de l’échantillon;

-
la date de l’échantillonnnage;

-
le nom et l’adresse du propriétaire ou de la personne responsable des animaux ou des produits d’aquaculture pour les produits d’aquaculture;

-
le nom et l’adresse de la ferme aquacole d’origine des animaux ou le numéo d’agrément de l’établissement ou du navire-usine, selon le cas;

-
l’identification de l’animal ou du produit;

-
l’espèce animale;

-
la matrice du prélèvement;

-
les médicaments administrés pendant les quatre dernières semaines précédant le prélèvement (lors du prélèvement en ferme aquacole);

-
la substance ou le groupe de substances à rechercher.

L’original du rapport est signé par l’inspecteur et peut être contresigné, soit par l’éleveur ou son représentant, soit par le responsable de l’établissement. Il est conservé par le chef du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire qui s’assure qu’aucune personne non autorisée ne puisse avoir accès à l’original du rapport.

Un rapport de laboratoire accompagne chaque prélèvement et contient au moins les renseignements suivants:

-
le nom de l’inspecteur ;

-
le numéro de code officiel de l’échantillon;

-
la date de l’échantillonnage;

-
l’espèce animale;

-
la matrice du prélèvement;

-
la substance ou le groupe de substances à rechercher.

2° Conformité du lot ou sous-lot.

a)
Dans le cas des substances du groupe A, un lot est non conforme dès lors qu’une de ces substances est détectée.Dans le cas des hormones naturelles, le résultat est jugé non conforme lorsque toute présence physiologique est exclue;

b)
Dans le cas des substances du groupe B, un lot est non conforme dès lors que les limites suivantes sont dépassées:

-
pour la chlortétracycline, l’oxytétracycline, les tétracyclines et les sulfamides: 100 µg/kg;

-
pour la sarafloxacine : 30 µg/kg;

-
pour la fluméquine : 600 µg/kg;

-
pour l’acide oxolinique : 300 µg/kg;

-
pour l’émamectine: 100 µg/kg;

-
pour le téflubenzuron : 500 µg/kg;

-
pour le florfénicol : 1.000 µg/kg;

-
pour la deltaméthrine : 10 µg/kg;

-
pour la cyperméthrine : 50 µg/kg;

-
pour les dioxines ou somme des polychlorodibenzo-para-dioxines et des polychlorodibenzofurannes : 4 pg OMS-PCDD/F-TEQ/g de poids frais.

3° En cas de résultats non conformes, les animaux et produits de la pêche du même lot sont retracés et prohibés à l’exportation. Pour les produits déjà exportés vers l’Union européenne, un message d’alerte est adressé à l’autorité compétente du pays destinataire.

Par ailleurs dans le cas des produits d’aquaculture, un contrôle renforcé des animaux et des produits à l’exportation de la ferme aquacole et/ou de l’établissement en cause est entrepris pendant une période minimale de six mois, à la charge du propriétaire ou du détenteur des animaux.”

Art. 11.— Les deux parties I et IIde l’annexe IV sont remplacées par les deux parties suivantes:

“I. Liste des paramètres et valeurs paramétriques

A. Paramètres organoleptiques

La couleur, l’odeur, la saveur et la turbidité de l’eau doivent être acceptables pour les consommateurs et ne présenter aucun changement anormal. En particulier, l’eau ne doit pas présenter:

1°
Une coloration dépassant 15 mg/l de platine en référence à l’échelle platine/cobalt;

2°
Une turbidité supérieure à une valeur équivalente à 2unités Jackson;

3°
D’odeur, de saveur, pour un taux de dilution de 3, à 25 °C.

B. Paramètres microbiologiques

(1) Ce paramètre ne doit être mesuré que si les eaux proviennent d’eaux superficielles ou sont influencées par elles.En cas de non-respect de cette valeur paramétrique, le département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire procède à une enquête sur la distribution d’eau pour s’assurer qu’il n’y a aucun danger potentiel pour la santé humaine résultant de la présence de micro-organismes pathogènes tels que les cryptosporidium.

C. Paramètres physico-chimiques

Note 1 :
La valeur paramétrique se réfère à la concentration résiduelle en monomères dans l’eau, calculée conformément aux spécifications de la migration maximale du polymère correspondant en contact avec l’eau.

Note 2 :
Ce paramètre ne doit pas être mesuré pour les distributions d’un débit inférieur à 10.000 mètres cubes par jour.

Note 3 :
Les eaux ne doivent pas être agressives.

Note 4 :
[nitrates]/50 + [nitrites]/3≤ 1 et valeur de 0.10 mg/l pour les nitrites atteintes par les eaux au départ des installations de traitement.

Note 5 :
Ce paramètre ne doit pas être mesuré si le paramètre COT est analysé.

Note 6 :
Par “pesticides”, on entend :


- les insecticides organiques ;


- les herbicides organiques ;


- les fongicides organiques ;


- les nématocides organiques ;


- les acaricides organiques ;


- les rodenticides organiques ;


- les produits apparentés (notamment les régulateurs de croissance) et leurs métabolites, produits de dégradation et réaction pertinents.


Seuls les pesticides dont la présence dans une distribution donnée est probable, doivent être contrôlés.

Note 7 :
La valeur paramétrique s’applique à chaque pesticide particulier. En ce qui concerne l’aldrine, la dieldrine, l’heptachlore et l’heptachlorépoxyde, la valeur paramétrique est 0.030 µg/l.

Note 8 :
Par “Total pesticides”, on entend la somme de tous les pesticides particuliers détectés et quantifiés dans le cadre de la procédure de contrôle.

Note 9 :
Les 4 composés spécifiés sont les suivants :


- benzo(b)fluoranthène ;


- benzo(k)fluoranthène ;


- benzo(ghi)pérylène ;


- indénol(1,2,3-cd)pyrène.


Les 6 composés spécifiés sont les 4 composés précédents auxquels sont rajoutés le fluoranthène et le benzo (3,4) pyrène.

Note 10 :
Les composés spécifiés sont le chloroforme, le bromoforme, le dibromochlorométhane et le bromodichlorométhane.

II. Programme d’analyse des échantillons

Lorsque l’eau utilisée dans les entreprises alimentaires ne provient pas d’une distribution publique d’eau potable, des prélèvements d’échantillons d’eau sont effectués sur la ressource exploitée.

A. Plan du réseau de distribution de l’eau

La direction d’un établissement doit être en mesure de rendre compte de la ou des sources d’approvisionnement et du réseau de distribution de l’eau (canalisation, canalisations avec stockage intermédiaire, eaux de surface, eaux de puits) et a pour responsabilité de s’assurer que l’eau utilisée dans l’établissement est potable. Elle doit être à même de décrire le système de distribution des eaux dans l’établissement.L’agent du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire doit avoir accès à un plan du système de distribution qui montre les tuyaux et toutes les sorties d’eau. Elles-mêmes doivent être identifiées par des numéros en série, de manière à pouvoir être localisées sur le plan.

B. Système de chloration

Si du chlore est utilisé, il doit être ajouté dans le système par injection (gaz ou liquide) avant la citerne de stockage intermédiaire, afin d’obtenir un temps suffisant de contact avec l’eau, pour permettre au chlore de réagir avec les substances organiques. Il faut que du chlore non combiné après 30 minutes reste en tant que chlore résiduel libre, disponible dans le réseau pour réagir avec toute contamination dans les tuyaux (siphons, cul-de-sac, par exemple).

En conséquence, la citerne de stockage doit avoir la capacité pour maintenir l’eau au contact du chlore pendant 30minutes.

Le programme de nettoyage pour la citerne de stockage doit être détaillé, contrôlé et disponible.

Les produits destinés à l’exportation vers l’Union européenne ne doivent pas être lavés, plongés, glacés ou traités avec de l’eau hyperchlorée. Il est recommandé, lorsqu’un établissement dispose de son propre système de chloration, d’obtenir le même niveau de chlore que celui autorisé pour l’eau potable destinée à la consommation humaine directe et distribuée par le réseau public (municipalité…).

Le niveau de chlore doit être contrôlé régulièrement (au moins une fois par jour). Un système d’alarme doit être installé pour s’assurer du bon fonctionnement du système de chloration.

C. Examens de laboratoire

1° Examens microbiologiques

a) Fréquence

- Analyse initiale

Une analyse initiale doit être effectuée, quand un établissement ouvre, ou quand il utilise pour la première fois une nouvelle ressource en eau, ou quand un éventail limité de critères microbiologiques (inférieurs à ceux du tableau de la partie I. B.) a seulement été examiné dans le passé.

- Analyses de routine

Les analyses de routine font suite à l’analyse initiale avec les fréquences suivantes:

-
eau provenant du réseau public, sans stockage intermédiaire : au moins une fois par an, à partir de différentes sorties d’eau représentatives dans l’établissement, au moins 4 fois par an si le volume d’eau utilisé dépasse 100mètres cubes par jour;

-
eau provenant du réseau public, avec stockage intermédiaire, et/ou provenant d’une origine privée (forage…) : au moins une fois par mois, à partir de différentes sorties d’eau représentatives dans l’établissement;

-
glace : au moins une fois par mois.

b) Critères

-
Analyse initiale : analyse bactériologique complète selon le tableau de la partie I. B.

-
Analyse de routine : analyse bactériologique sommaire (bactéries coliformes, Escherichia coli (E. Coli) et, si nécessaire, Clostridium perfringens (y compris les spores).

Pour l’eau de mer, la teneur en colonies à 22 °C n’est pas examinée.

c) Dépassement des critères

Si les résultats de l’analyse initiale ou de routine sont défavorables, une enquête immédiate et un nouvel échantillonnage doivent être entrepris.

L’échantillon doit être testé immédiatement en utilisant tous les paramètres définis au tableau de la partie I. B.

Deux échantillons successifs ne doivent pas être positifs pour les coliformes.Si les échantillons montrent la présence de E.Coli, d’entérocoques ou de Clostridium perfringens, l’eau d’une telle origine ne doit pas être utilisée jusqu’à ce que la contamination ait été éliminée.

2° Examens organoleptiques et physico-chimiques

a) Fréquence

Faisant suite à une analyse initiale, les fréquences suivantes sont appliquées, pour les analyses de routine, à l’eau provenant:

-
d’une origine privée : au moins une fois par an;

-
du réseau public : il est suffisant de montrer que l’examen demandé a été effectué par les autorités publiques (municipalités…).

b) Critères

Ces examens couvrent, au moins une fois, pour l’analyse initiale, tous les critères établis au tableau de la partie I.C.

Pour les contrôles de routine, les paramètres suivants doivent faire l’objet d’un contrôle:

-
Aluminium;

-
Ammonium;

-
Conductivité;

-
Couleur;

-
pH;

-
Fer (seulement lorsqu’il est utilisé comme agent de floculation);

-
Nitrites (seulement lorsque la chloramination est utilisée comme traitement désinfectant);

-
Odeur;

-
Saveur;

-
Turbidité.

Les analyses effectuées, en particulier pour les paramètres chimiques, doivent se concentrer sur celles dont on a démontré qu’elles peuvent être critiques dans le cadre de l’élimination des sources de contamination. Quelques contrôles physiques tels que le pH, les matières organiques doivent être effectués bien plus fréquemment qu’une fois par an, en cas de chloration.

3° Les résultats de toutes les analyses doivent être conservés pendant au moins 2 ans.

D. Prélèvement d’un échantillon à partir d’un robinet

L’échantillon est collecté dans une bouteille stérile.Il faut laisser couler le robinet à prélever pendant une minute au minimum pour vidanger complètement le tuyau alimentant ce robinet.

Avant de prélever l’échantillon d’eau, il faut passer à la flamme l’embouchure du robinet, en utilisant un brûleur à gaz ou de l’alcool, puis laisser encore couler l’eau pendant une minute avant le prélèvement. Quel que soit le délai d’analyse du prélèvement ne pouvant excéder 24 heures, l’échantillon d’eau, tout de suite après le prélèvement, doit être placé au frais, dans de la glace. Si un prélèvement doit être effectué sur de l’eau traitée par chloration, il est important que toute trace de chlore soit neutralisée immédiatement après le prélèvement. Un cristal de thiosulphate de sodium, ou 0,1 ml d’une solution à 2 % de thiosulphate de sodium introduit dans le flacon de prélèvement avant la stérilisation, permet de neutraliser le chlore.

Les échantillons doivent être obtenus à partir des différentes sorties d’eau dans l’établissement. Il convient d’organiser une rotation parmi les sorties d’eau identifiées, fournissant l’eau entrant en contact avec le produit. La glace aussi doit être régulièrement contrôlée.

Le résultat de l’analyse doit comporter l’identification de la sortie d’eau où a été collecté l’échantillon.”

Art.12.— Après l’annexe IV, l’annexe V suivante est rajoutée:

Annexe V

Liste des additifs alimentaires autorisés

* quantité calculée pour les sorbates et benzoates utilisés seuls ou en mélange.

Art.13.— L’article 15 et le chapitre premier de l’annexe I sont abrogés.

Art.14.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration, le ministre de la pêche, de l’industrie et des petites et moyennes entreprises, et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 juin 2002.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.


Le ministre de la pêche,


de l’industrie et des petites


et moyennes entreprises,

Nina VERNAUDON.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,

Frédéric RIVETA.

